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AFFAIRE SUIVIE FAR MME BOSSUET/RE implantée à OUTARVILLE 

nn ne des prescriptions complémentaires ; 

COURRIEL : huguette.bossuei@loiret.pref. gouv.fr - pour l'exploitation d'une installation de 

D remplissage et distribution de gaz 

Division EISS inflammable liquéfié : rubrique n° 1414 3° 
Noms | Dest | Cope (déclaration) 

JPR - portant sur l'évaluation de l'impact des 

PB activités de l'usine sur la santé des populations 

DieM (Arrêté Ministériel du 2 février 1998 modifié 

SC par Arrêté Ministériel du 15 février 2000) 

MD - répertoriant l'ensemble des activités 

À de M 

OO 

GOT OnLEans, LE = 6 JUIL, 2004 
DEA KA 

CR E 
VC Le Préfet de la Région Centre 

Secrétariat Préfet du Loiret     
_ Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU Je Code de l'Environnement, et notamment le Titre I° du Livre IL, et le Titre T7 du Livre V, 

VU Ja loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux et à 

la lutte contre leur pollution, 

VU la directive n° 96/61/CE du conseil européen du 24 septembre 1996 modifiée relative à la 

prévention et à la réduction intégrées de la pollution, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

VU l'arrêté ministériel du 15 février 2000 modifiant l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux 

prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 

classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 17 juillet 2000, 
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VU le Règlement Sanitaire Départemental, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 21 avril 1998 imposant des prescriptions complémentaires à la 

Société CFEC implantée à OUTARVILLE, autorisée par arrêté préfectoral du 14 Juin 1982, 

VU la décision du 26 octobre 1999 portant création d'une commission locale d'information (CLT), 

VU l'arrêté préfectoral en date du 17 juillet 2000 autorisant la Société CFEC à poursuivre l'exploitation 

de son usine (mise à jour administrative abrogeant en particulier l'arrêté préfectoral du 

14 juin 1982, 

VU les lettres des 13 novembre 2000 et 5 février 2001 concernant la construction d'un local destiné à 

la production d'un forage, et l'aménagement d'un poste de gardien et d'un hall de stockage, 

VU l'arrêté préfectoral du 14 mai 2001 imposant des prescriptions complémentaires à la Société CFEC 

pour répondre aux normes des rejets prescrits par l'arrêté ministériel du 15 février 2000, modifiant 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998, 

VU le récépissé de déclaration de cession du 31 décembre 2001 délivré à la Société STECO qui 

exploite dorénavant l'établissement précédemment autorisé au nom de la Société CFEC, 

VU l'étude d’impact annexée au dossier présenté par l'exploitant dans le cadre de sa demande 

d'autorisation, 

VU le dossier de déclaration du 18 décembre 2002 relatif à l'installation d'une station de distribution de 

propane, carburant visée à la rubrique n° 1412-3 de la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l'environnement, 

VU le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la 

Recherche et de l'Environnement, en date du 9 mars 2004 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et des 

propositions de l'Inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 15 avril 2004 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l’environnement, et notamment du 

titreL, du livre V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 

l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT l'importance des rejets de l'établissement en situation normale, rejets dont les 

caractéristiques sont susceptibles d’avoir un impact sur la santé humaine, 

CONSIDERANT que les éléments fournis au titre de l’étude d’impact des installations sur leur 

environnement ne prennent pas en compte les émissions en cas de situation dégradée des systèmes de 

traitement des effluents, 

CONSIDERANT que ces mêmes éléments ne s'intéressent pas aux éventuels impacts sanitaires des 

dits rejets de l'établissement sur les populations avoisinantes (en situation normale comme en mode 

dégradé),  



CONSIDERANT que le « guide pour l’analyse du volet sanitaire des études d'impact » de l’Institut de 

Veille Sanitaire (INVS) et que le « guide méthodologique d’évaluation de l’impact sanitaire lié aux 

substances chimiques dans l'étude d’impact des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement » permettent dorénavant d'évaluer et améliorer la prévention de l'impact sanitaire 

susceptible d'être occasionné par une installation classée, 

CONSIDERANT que l'absence d’analyse de l’impact sanitaire des installations de la société STECO 

BATTERIES dans l'étude d'impact présentée le 15 juillet 1999 ne permet pas d’apprécier l’adéquation 

des prescriptions actuellement imposées avec la totalité des risques éventuellement générés par 

l'établissement, 

CONSIDERANT que dans ces conditions, il y a lieu d’appliquer à l’ensemble des installations les 

dispositions de l’article 18 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977, en vue de prescrire à la société 

STECO, une mise à jour de son étude d'impact, en intégrant une évaluation des effets sanitaires sur la 

santé des populations environnantes, résultant du fonctionnement normal et dégradé de ses activités, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les imconvénients de l'installation pour le 
respect des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code précité, notamment pour la commodité 
du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques aïnsi que pour la protection de la 

nature et de l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

ARTICLE 17° 
1 - Objet de l'arrêté 
La société STECO BATTERIES FRANCIASE, dont le siège social est situé route de Poily — B.P.3 
45480 OUTARVILLE, est autorisée à poursuivre l'exploitation des installations classées suivantes 
dans son usine située en zone industrielle d’Outarville. 

1-1 Application : 
Le tableau de classement des activités exercées sur le site d'OUTARVILLE figurant au $1.2 de l’arrêté 

préfectoral du 17 juillet 2000 est abrogé et remplacé par le tableau du $1.2 ci dessous. 

1-2 Les installations et activités exploitées ou exercées sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

RUBRIQUES INTITULE CLST OBSERVATIONS 

286 Stockages et activités de récupération de déchets de | À Retour et récupération de 
métaux et d’alliages de résidus métalliques, d’objets batteries usagées. Surface de 

en métal... La surface utilisée est supérieure à 50 stockage : 

m°. | 800 nm. 

1176 Fabrication industrielle de composés d’antimoine, | A | Coefficient redevance : 
argent, baryum, bore, cadmium... 16 

æIGII I Emploi ou stockage d’acide sulfurique à plus de! A | 700 tonnes d'acide sulfurique à 

25%. La quantité totale susceptible d’être présente | plus de 25%, présents sur le site 

dans l'installation est supérieure ou égale à 250! au maximum. Stockage en local 

tonnes. spécialisé : 3 cuves de 15.000 
| litres + cuves tampon + bains 
| « chargés sec ».     
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2550 1° f Fabrication de produits moulés, fonderie de plomb | A Capacité de production de 

et alliages contenant du plomb (au moins 3%). La 45,000 kg/jour. 
capacité de production est > à 100 kg/jour. Coefficient redevance : 

6 
2661 1°a Transformation de polymères (matières plastiques, | A Procédé de thermosoudage des 

y caoutchouc...) par des procédés exigeant des couvercles sur les bacs des 

conditions particulières de température et de batteries. Quantité traitée estimée 

pression (extrusion, injection). La quantité de à environ 10 tonnes/jour. 

matière susceptible d’être traitée est > ou égale à 10 

tonnes/jour. 

2662 à Stockage de polymères (matières plastiques, À Stockage de bacs de batteries en 

caoutchouc, }). Le volume susceptible d’être PP et ABS, de couvercles de 

. stocké est supérieur ou égal à 1000 m°. batteries en PP et ABS, de fibres 
synthétiques. Soit un volume 

estimé à 1600 nm. 

2670 Fabrication d’accumulateurs et piles contenant du | A Coefficient redevance : 

plomb, du cadmium ou du mercure. 3 +6 

14143 v Gaz inflammables liquéfiés. Installations de D Une station de distribution de 

remplissage de réservoirs alimentant des moteurs ou propane carburant pour 

autres appareils d'utilisation comportant des organes l'alimentation de chariots 

de sécurité (jauges et soupapes) élévateurs. 

1430-1432 2°b |Stockage de liquides inflammables visés à la|D Dépôt de 31,5 m° de liquides 

4. rubrique 1430 représentant une capacité équivalente inflammables : 

totale supérieure à 10 m°, mais inférieure ou égale à - cuve enterrée simple paroi de 

100 mé. FOD pour le chauffage, 
- idem pour gasoil des 

véhicules, 

- cuve aérienne de FOD. 

1180 1° / Polychlorobiphényles, polychloroterphényles. | D Volume de diélectrique : 3900 

Utilisation de composants, appareils et matériels litres. Neuf transformateurs sur 

imprégnés ou stockage de produits neufs contenant cuve de rétention. 

plus de 30 litres de produits. 

1220 3° > Emploi et stockage d'oxygène. La quantité totale | D Quantité d'oxygène : 

susceptible d’être présente dans l’installation est 25 tonnes. 

supérieure ou égale à 2 tonnes, mais inférieure à 200 

tonnes, 

1418 3° Stockage ou emploi de l’acétylène. La quantité| D 330 kg d’acétylène. 

€ totale susceptible d’être présente dans l’installation 

est supérieure ou égale à 100 kg, mais inférieure à 1 

tonne. 

2910 A 2° Installations de combustion lorsque linstallation | D Puissance totale : 

consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du 5159 KW 

gaz naturel, du fioul domestique,...La puissance 

thermique maximale de l’installation est supérieure 

à 2 MW, mais inférieure à 20 MW. 

2920 2°b Installations de réfrigération ou de compression | D Puissance totale : 

7 | fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 230 KW 

10° Pa comprimant ou utilisant des fluides 

ininflammables et non toxiques. La puissance 

absorbée est supérieure à 50 KW, mais inférieure ou 

égale à 500 KW | 

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs. La puissance | D Atelier de 1° charge de batteries 

maximale de courant continu utilisable pour cette neuves pour 5000 kW + 2 

opération est supérieure à 10 kW chargeurs pour deux chariots. 

1412 Stockage de gaz inflammables liquéfiés. NC Citerne de propane de 3.2 tonnes. 

# Une dizaine de bouteilles de       propane de 30 kg. 
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1434 1° Installations de remplissage ou de distribution de | NC Deux installations de distribution 

liquides inflammables. Installations de chargement de 0,5 mŸh chacune pour un 

de véhicules citernes, de récipients mobiles ou des débit maximal équivalent à 0,2 

réservoirs des véhicules à moteur. m‘/h. 

1530 Dépôts de papiers, cartons ou matériaux | NC Stockage de papiers et cartons 

combustibles analogues. pour un volume estimé à 10 m°. 

1630 Emploi ou stockage de lessive de soude ou potasse | NC Container mobile de soude de Ï 

caustique. Le liquide renfermant plus de 20% en mm, 

poids d’hydroxyde de sodium ou de potassium. 

2560 Travail mécanique des métaux et alliages. NC Atelier de maintenance 

comprenant: scies, perceuses, 

tours, fraiseuses totalisant une 

puissance imférieure à 50 KW 

Ouvrage Débit de la pompe Utilisation de l’ouvrage Profondeur de l’ouvrage 

Forage 50 m°/h Alimentation réseau incendie et | 40 mètres 

(1967) lavage des sols des ateliers           
  

Coordonnées Lambert de l'ouvrage : X = 576,2Y = 55,9 

ARTICLE 2 - La Société STECO BATTERIES FRANCIASE, doit fournir, sous six mois, une mise à 

jour de son étude d'impact pour ce qui concerne les effets sanitaires des activités de son établissement 

de fabrication de batteries. 

A cette fin, les éléments transmis tiendront notamment compte : 

de la situation initiale (sources de polluants déjà présentes, population...) ; 

des produits à risques utilisés sur le site (quantités, phrases de risques...) ; 

des émissions des dits produits ainsi que des rejets significatifs des polluants dits classiques 

en situation normale comme en mode dégradé des éventuelles installations de traitement ; 

des concentrations de polluants susceptibles d’être inhalés, ingérés... par les tiers ; 

de l'impact de ces polluants (aux concentrations et flux relevés) sur la santé des 

personnes EXPOSÉS ; 

des excès de risques et indices de risques calculés. 

Cette mise à jour de l'étude d’impact devra permettre d'établir un positionnement des installations par 

rapport aux meilleures technologies disponibles. 

Le dossier inclura un plan d’actions définissant les mesures de prévention retenues pour réduire les 

rejets de plomb résultant du fonctionnement normal et dégradé des installations compte tenu des 

résultats de l'évaluation de l’impact sanitaire. Ce plan d’actions sera accompagné d’un échéancier de 

leur mise en œuvre. 

Conformément à l'arrêté ministériel du 17 juillet 2000 l’exploitant établira un bilan de fonctionnement 

comportant : 

une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du 

Code de l'Environnement tel que précisé à l’article 3.4 du décret n°77-1133 du 21 

septembre 1977; 

une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation 

de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions depuis 

l'autorisation initiale ; 

l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période étudiée ; 

les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
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- un résumé des accidents et incidents au cours de la période étudiée qui ont pu porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement ; 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie ; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation. 

Ce bilan de fonctionnement de l'installation sera actualisé tous les dix ans. 

ARTICLE 3 - Le dossier ainsi rédigé ainsi que ses conclusions seront transmis à l'inspecteur des 

installations classées. Ces éléments pourront faire l’objet d’une analyse critique réalisée par un 

bureau d’étude spécialisé choisi en accord avec le service d’inspection des installations classées. 
Les éventuels frais liés à cette analyse restent à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 4 — Prescriptions particulières relatives à l’installation de remplissage de réservoirs 

alimentant des moteurs ou autres appareils d’utilisation comportant des organes de sécurité 

(jauges et soupapes) 

Cette activité est visée par la rubrique n°1414-3 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement. Cette installation est alimentée par un réservoir fixe d’une capacité de 

stockage de 3200kg. 

I- Dispositions générales 

1.1 - Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 

joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2 - Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 

voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être 

portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration 

(référence : art. 31 du décret du 21 septembre 1977). 

1.3 - Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par l'exploitant pour respecter les 

dispositions du présent arrêté (référence : art. 25 du décret du 21 septembre 1977). 

1.4 - Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration ; 

- Les plans tenus à jour ; 

- Je récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ; 

- Jes résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites ; 

- les documents prévus aux points 3.6, 3.7, 4.3, 4.7, 4,8, 5.1 et 7.4 du présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.    



Î 

1.5 - Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 

installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation 

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1er de la loï du 19 juillet 1976 

(référence : art. 38 du décret du 21 septembre 1977). 

1.6 - Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant où son représentant doit en faire la 

déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit 

mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, 

s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de 

son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration (référence : art. 34 du décret du 21 

septembre 1977). 

1.7 - Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en 

informer le préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant mdique les 

mesures de remise en état prévues ou réalisées (référence : art. 34-1 du décret du 21 septembre 1977). 

2 - Implantation aménagement 

2.1 - Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins neuf mètres entre 

les parois des appareils de distribution et les limites de propriété. Cette distance minimale est réduite à 

cinq mètres par rapport à une voie de communication publique. 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois des appareils de 

distribution, doivent également être observées : 

- vingt mètres d'un établissement recevant du public de la première à la quatrième catégorie ; 

- sept mètres d'un établissement recevant du public de la cinquième catégorie (magasin de vente 

dépendant de l'installation...) ; 

- cinq mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation ; 

- cinq mètres des parois des appareils de distribution d'hydrocarbures liquides. Cette distance n'est 

toutefois pas exigée si les conditions suivantes sont réunies : 

- les parties hydrauliques des appareils de distribution de gaz inflammable liquéfié et d'hydrocarbures 

liquides sont séparées par une cloison métallique assurant une bonne étanchéité ; 

- Ja distribution simultanée d'hydrocarbures liquides et de gaz inflammable liquéfié du même côté de 

l'lot tel que défini au point 2.9 est impossible ; 

- cinq mètres des aires d'entreposage de bouteilles de gaz inflammable liquéfié ; 

- neuf mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbure 

liquide, ou cinq mètres des bouches de remplissage et des évents d'un réservoir enterré d'hydrocarbure 

liquide ; 

- neuf mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des 

parois d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié, ou cinq mètres des bouches de remplissage et 

des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un réservoir enterré ou sous-talus de gaz 

inflammable liquéfié. 

Dans le cas particulier d'un appareil de distribution privatif, la distance par rapport aux parois d'un 

réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié peut être de quatre mètres et de six mètres par rapport aux 

bouches de remplissage et aux orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes de ce réservoir, si 

l'appareil satisfait en plus aux conditions suivantes :  



8 

- ses parois sont séparées par une distance minimale de quinze mètres des limites de propriétés et voies 
de communication publiques ; 

- il est séparé du réservoir par un écran réalisé en matériaux incombustibles et stable au feu de degré 
deux heures ; 

- il est situé sur un îlot spécifique au gaz inflammable liquéfié ; 

- il est associé à une seule aire de remplissage ; 

- le réservoir de stockage qui lui est associé est d'une capacité telle qu'il n'est pas soumis à la législation 
des installations classées pour la protection de l'enfoncement. 

2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site 

doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement.…..). 

2.3 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de locaux occupés par des tiers ou habités. 

2,4 - Comportement au feu des bâtiments 

Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui leur sont associées ne peuvent être situés 

qu'en plein air, ou sous une structure ouverte au minimum sur un côté et recouverte par une toiture 
couvrant totalement ou partiellement l'aire de remplissage. 

Si cette structure comporte au moins deux parois latérales, un espace libre d'au minimum 20 

centimètres de haut entre les parois et le sol et entre les parois et la toiture doit permettre d'assurer une 

ventilation permanente et naturelle de l'air et du gaz inflammable liquéfié,. 

Les matériaux utilisés pour cette structure doivent être de classe M 0 ou M 1. 

2.5 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

2.6 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret no 88-1056 du 14 novembre 

1988 relatif à la réglementation du travail. 

2.7 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (charpentes, réservoirs, cuves, canalisations, bâtis des appareils de 

distribution, etc.) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, 

compte tenu de la nature inflammable des produits. 

2.8 - Rétention de l'installation 

La disposition du sol doit s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés ou 

d'hydrocarbures liquides en tout point où leur présence serait source de danger ou cause d'aggravation 
de danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages de câbles électriques en sol, Désir VUVRILUIRSS Le LEVRS, AIVRSLS URLS RANIERRERA asset LL Lels IRee KILLER RIRES LEE L2 

caniveaux, regards, bouches d'égout...), et particulièrement dans les parties visées au point 4.3. 

Le sol de l'aire de remplissage doit être incombustible et disposé ou conçu de telle sorte que des 

produits tels que des hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent l'atteindre ou 

puissent être recueillis afin d'être récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément 

au point 5.7 et au titre 7,  
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2.9 - Aménagement et construction des appareils de distribution 

Les pistes, les chenaux et les aires de stationnement des véhicules ou des bateaux en attente de 

remplissage sont disposés de façon que les véhicules où les bateaux puissent évoluer en marche avant. 

Les pistes et les chenaux d'accès ne doivent pas être en impasse. Toutefois, lorsque l'espace disponible 

dans l'impasse ne permet pas aux chariots d'évoluer exclusivement en marche avant, avant et aprés 

l'opération de remplissage, les pistes d'accès en Impasse sont admises pour les appareils de distribution 

privatifs alimentant les chariots élévateurs de l'établissement aux conditions que : 

- l'appareil de distribution ne soit pas placé dans l'axe de marche du chariot : 

- un dispositif mécanique au sol (rail, haricot en béton, plots...), infranchissable transversalement par le 

chariot, guide l'accès à l'appareil de distribution en marche arrière exclusivement, de sorte que le 

chariot évolue parrallèlement à celui-ci lorsqu'il atteint l'aire de remplissage ; 

- des butées d'arrêt soient implantées ; 

- le remplissage ne soit effectué que chariot vide de chargement ; 

-une protection mécanique adéquate contre les heurts des objets manutentionnés dans l'environnement 

immédiat de l'appareil de distribution soit assurée. 

Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage, de 1,5 mètre dans le sens de circulation 

sur 2,2 mètres, est matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage associées à la distribution de gaz 

inflammable liquéfié doivent être distantes d'au moins 1 mètre. 

Les socles des appareils de distribution doivent être ancrés et situés sur un îlot d'au moins 0,15 mètre 

de hauteur. Si l'appareil de distribution est implanté sur un îlot spécifique aux gaz inflammables 

liquéfiés, il sera disposé de telle sorte qu'un espace libre de 0,50 mètre au minimum est aménagé entre 

l'appareil et les véhicules - le cas échéant, le bateau - situés sur l'aire de remplissage. 

Chacune des extrémités de l'îlot doit être équipée d'un moyen de protection contre les heurts des 

véhicules (bornes, arceaux de sécurité, butoirs de roues,.….). 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés 

(unité de filtration, dégazage, mesurage, etc.) doit être en matériaux classés M0 au MT. La carrosserie 

des appareils de distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse, dimensionnés de 

manière à obtenir une ventilation efficace. 

2.10 - Installations annexes 

Si le groupe de pompage destiné au transfert du carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et les 

appareils de distribution est en fosse, celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) (ou 

tout autre procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumulation de 

vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs 

appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est 

asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25% de la limite inférieure 

d'explosivité, et déclenchant dans ce cas une alarme sonore où lumineuse. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel 

d'exploitation. 

3 - Exploitation entretien 

3.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits qui y sont utilisés ou stockés.  
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3.2 - Contrôle de l'accès 

Sauf dans le cas d'une exploitation en libre-service, l'utilisation des appareils de distribution de gaz 

inflammables liquéfiés doit être assurée par un agent d'exploitation. 

Cas d'une exploitation en libre-service : 

Lorsque la station est ouverte, l'usager du véhicule est autorisé à procéder lui-même au remplissage du 

réservoir du véhicule. Cependant, un agent d'exploitation doit pouvoir intervenir rapidement en cas 

d'alarme. En l'absence de personnel d'exploitation, le libre-service est interdit. 

3.3 - Connaissance des produits-étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des gaz inflammables liquéfiés présents dans l'installation, en particulier les fiches de données 

de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

3.4 - Propreté 

Les installations de distribution doivent être maintenues propres et régulièrement nettoyées, notamment 

de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

3,5 - Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit pouvoir estimer à tout moment la quantité de gaz inflammables liquéfiés détenue dans 

le(s) réservoir(s). Cette information est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées 

et des services d'incendie et de secours. 

La présence sur le site de gaz inflammables liquéfiés est limitée aux nécessités de l'exploitation et au 

commerce du butane et du propane. 

3.6 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après 

leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 

des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 

vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

3.7 - Remplissage des réservoirs 

Le raccordement du flexible au véhicule ou au bateau et le remplissage du réservoir ne doivent 

s'effectuer qu'à l'aplomb de l'aire de remplissage. 

Le remplissage de réservoirs de véhicules terrestres à partir d'un appareil de distribution nautique est 

interdit. 

Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. Sa longueur est inférieure 

ou égale à 5 mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre. Un dispositif approprié 

devra empêcher que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. 

D'autre part, il sera soumis à un contrôle annuel en station, à un contrôle d'étanchéité tous les trois ans 

et sera remplacé au plus tard tous les six ans. 

Prescriptions complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service 

L'appareil de distribution doit être verrouillé en dehors des opérations de remplissage et ne peut être 

déverrouillé qu'à l'aide d'une clé, d'un badge ou d'une commande à distance actionnée par l'agent 

d'exploitation. 

L'agent de la station est prévenu de la fin de chaque remplissage et procède alors, s'il y a lieu, au 

verrouillage de l'appareil de distribution. 

L'agent d'exploitation consigne sur un registre l'ensemble des anomalies qui lui ont été signalées.  
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4 - Risques 

4.1 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection mdividuelle, adaptés 

aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

conservés à proximité de la zone de distribution, tout en restant accessibles en cas d'accident. Ces 

matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à 

l'emploi de ces matériels. 

4.2 - Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués de : 

- deux extincteurs à poudre polyvalente de type NF MI H21 A-233 B et C situés à moins de 20 mètres 

des appareils de distribution, pour chaque groupe d'appareils comprenant de un à trois appareils. Ces 

extincteurs peuvent être pris en compte pour la protection du stockage si la distance entre celui-ci et les 

extincteurs est au plus égale à 20 mètres ; 

- un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. 

4.3 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation dans lesquelles sont susceptibles 

d'apparaître des atmosphères explosives au sens de la réglementation ou des atmosphères susceptibles 

d'aggraver le risque d'incendie. 

Ce risque est signalé. 

En particulier, le volume délimité horizontalement par le périmètre situé à $ mètres des parois de 

chaque appareil de distribution et verticalement par le sol et par un plan situé à un mètre au-dessus du 

carter contenant la partie hydraulique de l'appareil de distribution doit faire partie du recensement des 

parties de l'installation «atmosphères explosives». 

4.4 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 «atmosphères explosives», les installations 

électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et 

réalisées conformément aux réglementations en vigueur. 

En particulier, le matériel électrique implanté dans l'appareil de distribution, celui utilisé pour les 

appareils de contrôle de la teneur en gaz mentionnés au point 2.10, ainsi que celui utilisé pour le 

fonctionnement du moteur des pompes ou l'isolation des lignes de transfert du produit en phase liquide 

ou gazeuse (électrovannes), doit être entièrement constitué de matériels utilisables dans les 

atmosphères explosives conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 relatif aux 

appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Dans les 

autres parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique 

avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de 

matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, 

ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations n€ doivent pas être une 

cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la 

propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Le matériel électrique utilisé pour la distribution d'hydrocarbures liquides et situé dans les parties de 

l'installation «atmosphères explosives» doit également satisfaire aux critères définis ci-dessus. 
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Dans le cas où des matériels électriques ou électroniques, situés dans l'appareil de distribution de gaz 

inflammable liquéfié, ne répondent pas au critère énoncé ci-dessus « utilisables dans les atmosphères 

explosives », ils doivent alors être implantés en dehors des parties de l'installation définies au point 43 

ou dans un compartiment distinct de la partie où intervient le gaz inflammable liquéfié. Ce 

compartiment devra être séparé de la partie où le gaz inflammable liquéfié peut être présent, par une 

cloison étanche au gaz inflammable liquéfié, ou par un espace ventilé naturellement assurant une 

dilution continue de manière à le rendre inaccessible au gaz inflammable liquéfié sous forme liquide ou 

gazeuse. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence commandable depuis le local central de la station doit permettre de 

provoquer la coupure de l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des 

installations destinées à la distribution du gaz inflammable liquéfié et d'assurer ainsi leur mise en 
sécurité, En particulier, pour un appareil de distribution privatif, son déclenchement agit sur la vanne 

de sectionnement aval du groupe de pompage mentionnée au point 2.10. 

L'installation électrique du reste de la station doit être réalisée conformément à la norme NEC 15 100. 

4,5 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.3, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il 

est interdit d'introduire une flamme sous une forme quelconque, à l'exception des cas prévus à l'article 

4.6. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

À titre exceptionnel, le brûlage du gaz inflammable liquéfié à l'air libre est autorisé, lors d'opérations 

de maintenance ou de mise en sécurité de l'installation de distribution. Ces opérations sont effectuées 

conformément à des procédures préétablies. 

Par exception à cette règle, les moteurs des véhicules peuvent fonctionner uniquement pour permettre 

la mise en place des véhicules en position de remplissage et leur départ. L'agent d'exploitation veillera 

à ce que : 

- ils soient mis à l'arrêt dès que l'orifice d'alimentation du réservoir est correctement positionné à 

l'aplomb de l'aire de remplissage ; 

- ils ne soient remis en marche que pour permettre au véhicule de quitter l'aire de remplissage, toutes 

conditions étant par ailleurs réunies pour ce faire. 

4.6 - « Permis de travail » et/ou « permis de feu » dans les parties de l'installation visées au point 4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 

circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis de travail » et éventuellement 

d'un « permis de feu » et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 

sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis de travail » et éventuellement le « permis de 

feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par 

l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4,7 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application 

des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation visées au 

point 4.3 « incendie » et «atmosphères explosives» ;  
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- l'obligation du « permis de travail » pour les parties de l'installation visées au point 4,3 : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant du gaz 

inflammable sous forme liquide où gazeuse : 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. ; 

- les mesures de sécurité à respecter (en particulier l'interdiction de stocker des matières inflammables 

autres que celles qui sont prévues dans les parties de l'installation visées au point 4.3). 

Les prescriptions à observer par le client de l'installation seront affichées soit en caractères lisibles, soit 

au moyen de pictogrammes au niveau de l'appareil de distribution. Elles concerneront notamment : 

- les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ; 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires ; 

- l'obligation d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule ; 
2 

3 

- l'interdiction de remplir des réservoirs mobiles ; 

- l'interdiction de procéder lui-même au remplissage du véhicule. 

Cas d'une exploitation en libre-service : 

A l'exception du dernier tiret, les mêmes consignes de sécurité à observer par le client seront affichées. 

4.8 - Consignes d'exploitation 
ë 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et l'utilisation de l'installation de distribution 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, avant de 

fermer la station, de couper l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des 

installations destinées à la distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en sécurité) et de fermer les 

robinets d'isolement du ou des réservoir(s) de stockage par rapport à l'installation de distribution. 

Prescriptions complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service 

Le mode opératoire doit être affiché à l'attention des personnes qui effectuent le remplissage. Il doit 

reprendre, notamment, les indications suivantes reportées dans l'ordre chronologique propre à la 

station : 

- branchement du raccord d'extrémité du flexible (pistolet) ; 

- actionnement du dispositif « homme mort » ; 

- débranchement du pistolet. 

4,9 - Dispositifs de sécurité sur l'installation 

Canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté 

(phases liquide et gazeuse) : celles-ci sont enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques.  
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Dans le cas des installations existantes (déclarées avant le ler octobre 1998) et dans le cas d'un appareil 

de distribution privatif répondant aux critères particuliers énoncés au dernier paragraphe du point 2.1, 

les canalisations peuvent être aériennes pour autant qu'elles soient efficacement protégées contre les 

chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. D'autre part, elles 

doivent comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas d'arrachement accidentel 

de l'appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, doivent 

interrompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont doublés par 

des vannes, placées sous le niveau du sol, dont une au moins est à sécurité positive et asservie au 

dispositif d'arrêt d'urgence prévu au point 4.4. Elles sont également commandables manuellement. 

Lorsque l'îlot mentionné au point 2.9 est constitué par un massif en béton avec fondations, le niveau 

supérieur du massif en béton peut être assimilé au niveau du sol susmentionné et les dispositifs de 

sécurité peuvent être logés dans le massif en béton. 

Flexible d'alimentation 

Le flexible doit comporter : 

- un raccord cassant à l'une de ses extrémités ; 

- un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible ; 

- en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, arrête 

le débit en amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en aval. 

Le pistolet doit être muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le 

pistolet n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

Interrupteur de remplissage 

L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage de type « homme mort » qui 

commande une vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée au 1er paragraphe ci-dessus, 

placée à l'amont du flexible, et qui, en cas d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement Île 

remplissage en cours en imposant la fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le circuit liquide 

de l'appareil de distribution. 

Dans le cas particulier d'un appareil de distribution privatif, dépourvu de mesureur, il est permis que 

l'interrupteur de remplissage susdécrit commande de façon identique la vanne à sécurité positive 

mentionnée au paragraphe "Canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à 

partir duquel il est alimenté" ci-dessus. 

Organe limiteur de débit 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cubes par heure doit être installé à l'amont du 

flexible. 

À chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe après 

temporisation. 

Prescriptions complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service 

L'appareil de distribution doit être équipé : 

- d'un dispositif « d'arrêt d'urgence » à proximité de l'appareil, permettant d'alerter instantanément 

l'agent d'exploitation et de provoquer la coupure de l'ensemble des installations destinées à la 

distribution du gaz inflammable liquéfié, assurant ainsi leur mise en sécurité ; 

- d'un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en cours de 

l'appareil de distribution au(x) point(s) de contrôle de la station.  
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L'agent d'exploitation doit pouvoir commander à tout moment, depuis un point de contrôle de la 

station, le fonctionnement de l'appareil de distribution. 

5 - Remise en état en fin d'exploitation 

5.1 - Élimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou 

évacués vers des installations dûment autorisées. 

5.9 - Traitement des réservoirs 

Les réservoirs et les canalisations désaffectés seront si possible enlevés. Si l'enlèvement n'est pas 

possible, ils seront neutralisés de façon à supprimer tout risque d'explosion. 

ARTICLES - 

Les conditions ainsi fixées ne peuvent, en aucun cas, ni à aucune époque, faire obstacle à l'application 

des dispositions édictées par le livre Il du Code du Travail et les décrets réglementaires pris en 

exécution dudit livre, dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux 

mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but. 

ARTICLE 6 - 

Le requérant sera tenu, en outre, de prendre toutes les précautions nécessaires dans l'intérêt de la 

salubrité et de la sécurité publiques, de se conformer, pour Île même but, à toutes les mesures de 

précaution et autres dispositions que l'Administration jugerait utiles de lui prescrire par la suite. 

ARTICLE 7 - 

Il est expressément défendu de donner une extension quelconque à l'établissement, objet du présent 

arrêté, et d'y exercer des activités non déclarées avant d'en avoir obtenu l'autorisation. 

ARTICLE 8 - SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui 

jui seraient imposées par la suite, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra : 

> soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites 

> soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du 

montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution 

des travaux. 

> soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental d'Hygiène, le fonctionnement de 

l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées.  
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ARTICLE 9 - ANNULATION 

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans le cas où il s'écoulerait, à compter du jour de sa 

notification, un délai de trois ans avant que l'établissement ait été mis en activité ou si son exploitation 

était interrompue pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 10- TRANSFERT DES INSTALLATIONS, CHANGEMENT D'EXPLOÏITANT 

Lorsqu'une installation classée change d'exploïtant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au Préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du 

nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme 

juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est délivré 

un récépissé sans frais de cette déclaration. 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation, d'une 

déclaration au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, et le cas échéant d'une nouvelle 

autorisation. 

ARTICLE 11 : CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITE 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée soumise à autorisation, il adresse au 

préfet, dans les délais fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un 

dossier comprenant le plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur 

l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues et la nature des travaux pour assurer la 

protection des intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement et doit comprendre 

notamment : 

_ évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site, 

- Ja dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

_ j'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site, 

_en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact du site (ou de l'installation) sur son 

environnement, 

Lorsque la cessation d'activité concerne des installations relevant de la TGAP (‘ar ou 

"à l'exploitation") l’exploitant a 30 jours pour effectuer sa déclaration de cessation d'activité aux 

douanes avec copie à l'inspection des installations classées et la taxe due est immédiatement établie. 

ARTICLE 12 : VENTES DES TERRAINS 

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations 

classées soumises à autorisation y ont été exploitées. I l'informe également, pour autant qu'il les 

connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations.  
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ARTICLE 13 : DECLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptibles, par ses conséquences directes où son développement prévisible, 

de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement. est déclaré dans 

meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les tiers 

et l'environnement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motüfs de sécurité, il est interdit de modifier 

l'état des installations où a eu lieu l'accident où l'incident tant que l'inspection des installations classées 

n'a pas donné son accord. 

L'exploitant détermme ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de 

l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 

15 jours à l'inspection des installations classées. sauf décision contraire de celle-cx. 

ARTICLE 14 - DROIT DES TIERS 

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de droit étant 

expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement dont il 

s'agit. 

ARTICLE 15 - SINISTRE 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou tout 

autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra décider 

que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation. 

ARTICLE 16 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 5146 du Code de 

l'Environnement) : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où le dit 

acte a été notifié ; 

- par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de 

la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une 

période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans Île 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas 

recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative.  
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ARTICLE 17 - 

Le Maire d'OUTARVILLE est chargé de : 

> Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de sa 

commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

> Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 

transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités 

Locales et de l'Environnement - Bureau de l'Environnement. 

ARTICLE 18 - AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par 

les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 19 - PUBLICITE 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, et 

aux frais de l'exploitant. 

ARTICLE 20 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de PITHIVIERS, le Maire 

d'OUTARVILLE, et l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT A ORLEANS LE = @ JUIL 2006 

   Pour copie conforme 
Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Chef de Bureau 6. 
Le Secrétaire-&énéral pi, 

  

es tu Cx SEGUR A  


